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EXTÉRIEUR.

SUÈDE.
Stockholm , le 3 aoitf.— L. M. sont attendues après-demain 

au domaine royal d’Erikslund, en Sudermanie, et l’on présume 
qu’elles seront ici le 7 ou le 8. On dit aussi que le prince et 
la princesse royale reviendront de Norwège au commence
ment d’octobre.

Le journal intitule Almanna est suspendu , suivant l’expres
sion technique usitée ici depuis le commencement de ce mois, 
c’est-à-dire , que la publication en est de'fendue jusqu’à ce que 
le roi la permette de nouveau. Son numéro da 27 juillet con
tenait , sous le titre d'étoiles volantes ( sternschuppen ) , un 
article satyrique sur les ordres ; cependant, on ne sait pas 
positivement si c’est le motif de sa suspension.

SUISSE.
Berne, le 6 août. — Le ministre des relations exteTieures 

du royaume des Pays-Bas a répondu , sous la date du 17 juil
let, d’une manière satisfaisante à une note de la Suisse sur 
ses relations commerciales avec cette puissance, en désignant 
M. le comte de Liedekerke , qui , de Turin , où il se trouve 
encore en conge', doit se rendre à Berne pour recevoir des 
ouvertures plus précises sur l’objet des conférences.

L’évêque de Bâle , résidant toujours à Ofenbourg en Alle
magne a fait défense, par l’organe de son vicaire-général , aux 
étudians en théologie de Soleure , de fréquenter la société 
des étudians suisses formée depuis plusieurs années. L’étu
diant qui, malgré cette défense, serait reconnu membre d’une 
société dans laquelle des protestans sont reçus, ne pourra 
être admis au sacerdoce.

ALLEMAGNE.
Francfort, le i4 août. — S. A. R. le prince Guillaume de 

Prusse succède à S. A. I. l’archiduc Charles , en qualité de 
gouverneur de la forteresse de Mayence , pour trois ans. M 
le lieutenant-général baron de Carlowitz a été nommé vice- 
gouverneur.

ITALIE.
Livourne , le i4 août. —• Un brick de guerre anglais est ar

rive hier ici en six jours , venant de devant Alger. Il a apporté 
la nouvelle que le 2S juillet la paix a été rétablie entre l’An
gleterre et le Dey. Celui-ci s’est soumis à toutes les conditions 
qu on lui a imposées. Un court bombardement a fait voir que 
la ville était exposée à une entière destruction , tandis que 
*oa artillerie ne pouvait pas atteindre les vaisseaux anglais.

ANGLETERRE.
Londres , le i3 août. — Lord Béresford, arrivé de Lisbonne 

T audience particulière, par le roi, à Windsor.
—Lairegate 1 OwenGlendocer est entrée le 11 à Portsmouth’ 

revenant de la cote d’Or. Le capitaine Phillimore rapporte que 
le roi des Aschantis , a la tête de forces redoutables s’avance 
sur les etabl.ssemens anglais. Il est suivi d’un trésor de cent 
mille onces d or en lingots et en poudre , afin de pourvoir 
abondamment a la subsistance de ses troupes. Le capitaine
CasUe* Tn eSPrrett0Uttef01S êtl'e ®" élat de »«défendre àCoast- 

l’artiüerie de Mégm “ Parviennenl: pas à se procurer de
iuhT ïtn;CieinireS nouvelIes & 'a Jamaïque, en date du 18 
jjien’ 1 1 alai™an.tes : celles qui viennent d’arriver le sont
ton“, t 25 juré": ^ * da“s la S-“* Kiîigf-

ca;acLtlr'rlte îes nè§res ’ loin d]être appaisée , a pris un

Üs’maWnt reten"sS * "***

»oir^évoÎtéÏünK nne.ide'e de l’exaspération des
« dépend nrofitâdn r ^ ^ prlshors de 'Station dont 
pours’o ,vP r Je ventre6" °U ?“ ^ Paient libres encore 
'«er , i fi™a dJeGrai eP-nd-6 ses entrailles. Avant d’ex- 

1 ht la declaration qu, suit ; M. Malcolm et M. Camp-

t

pell devaient être les premiers propriétaires égorgés. Ce n’est 
pas quils fussent injustes et cruels envers leurs nègres, qu’au 
contraire ils traitaient fort bien ; mais parce qu’il leur 
avaient caché Pacte par lequel le roi et M. Wüberforee ( le 
grand avocat des noirs au parlement ) leur avait donné la li
berté. Il n’est que trop facile de prévoir quelles horribles 
conséquences peut avoir cette persuasion , si elle se propage 
parmi tous les noirs de nos colonies.

C’est le i3 que l’insurrection a éclaté dans le canton de la 
Jamaïque Ait Alexandria L’incendie des deux granges en fut 
le signal ; sans l’apparition soudaine des militaires , les con
jurés auraient exécuté leur plan, qui paraît fort vaste. Le 
lendemain, pendant que les blancs étaient réunis à Argyle 
les noirs de 1 iiabitation de Golden-Growe s’emparèrent de fu
sils et de-pistolets après avoir enfoncé les portes. Environ 3o 
hommes et 4 femmes désertèrent pour aller retrouver leurs 
camarades dans les bois. Pendant la nuit, ils revinrent esca
lader un mur d’enclos, et tuèrent cinq chevaux et trois mules 
appartenant à M. Malcolm. La milice est sur pied; son ser
vice est d’autant plus fatigant qu’il faut fouiller les bois et 
occuper tous les défilés des montagnes.

-—Un marchand de Londres etranger, s’étant rendu ces jours derniers 
au bureau des etrangers ( alien office ) , pour se faire délivrer un cer- 
tiiicat constatant qu il a réside' pendant sept années en Angleterre < ce 
qui lui donne le droit de régnicole ) , on lui a demandé s’il pouvait 
affirmer que, pendant ce laps, de teins , il n’avait pas été un seul ins
tant hors du royaume. Ne pouvant faire une semblable déclaration 
on hu a refusé le certificat , quoiqu’il ait, pendant neuf ans , demeuré 
a foudres , ou il a constamment une maison et un bureau de com- 
merce, Il parait donc qu’en se rendant par un bâtiment à vapeur à 
Calais , et en retournant en Angleterre le lendemain , l’étranger perd 
le droit que lui accorde une disposition du dernier bill, et rend au mi
nistère de l’intérieur la plénitude de ses pouvoirs sur les étrangers Le 
Courier , en rapportant ce fait, d’après un autre journal, ajoute que 
le marchand devait s’adresser à ce ministère pour en obtenir justice.

— Le journal de Caraccas contient , dans un de ses derniers numé
ros , une suite d’observations sur la question de savoir si la Colombie 
par la reconnaissance de son indépendance de la part d’Angleterre , re
tirerait d’autres bénéfices que les avantages dont elle jouit déjà par l’ad* 
mission de son pavillon dans les ports anglais, et par la déclaration 
de lord Liverpool qu’aucune confédération de puissances étrangères n’o- 
serait tenter de la réduire à l’obéissance. Voici quelques-unes de ces 
observations :

a Nous 11e sollicitons point notre indépendance , nous la possédons 
nous l’avons gagnée nous mêmes, et nous la conserverons par nos pro
pres efforts ; mais de même que parmi les hommes un nom acquis d’une 
maniéré quelconque , fait des merveilles , la reconnaissance de cette pos
session avancerait plus rapidement notre prospérité qua ne le ferait notre 
mente intrinsèque. -

« Pour preuve de ce que l’opinion peut faire en assignant une valeur 
?’Um r,ations ains* 1u’aux individus, nous n’avons qu’à faire remarquer 
1 affluence croissante en ce pays de citoyens des Ktats-Nnis, depuis que 
leur gouvernement nous a reconnus. Notre république n’est pas plus 
consolidée actuellement qu’avant cette reconnaissance, et cependant nous 
pouvons avancer en toute sûreté , que , sans cette mesure nous ne verrions 
pas tant de marchands , de gens de professions et d’autres Américains du 
nord venir peupler Caraccas.

“ Quand l’Angieterre aura adopté la même politique, le même ré
sultat s’ensuivra. Notre confiance dans le ministère britannique nous 
fait espérer que ce moment approche; et quand il sera arrivé, lord 
Liverpool s’apercevra que nous ne jouissons pas maintenant de tous 
les avantages que la déclaration de notre indépendance peut nous pro
curer. S’il existe des bénéfices réels résultant des relations actuelles 
entre les deux pays, ce n'est pas de ce côté de l’Atlantique qu’ils se 
trouvent. 1 ^

FRANCE.
Paris, le i5 août. —Les tribunaux français , compose's cle 

magistrats inamovibles n’ayant pas toujours juge' les ques
tions relatives aux journaux , selon l’esprit du ministère, ce
lui-ci a juge' à propos de réprimer la licence que prenaient 
messieurs les journalistes , de n’être pas toujours de son avis 
et surtout de gloser sur ses actes. En conse'quence , il a 
provoque' l’ordonnance suivante que nous copions sans ré
flexions :

LOUIS, par la grâce de Dieu , roi de France et de Navarre ,
A tous ceux qui ces présentes verront , salut. 

l* ' 4 Ae la loi du 17 mars 1823 , ainsi conçu :
“ 1 dans l’intervalle des sessions des chambres , des cir-

« constances graves rendaient momentaneïnent insuffisantes 
» es mesures de garantie et de répression e'tablies , les lois 
» es 01 mars 1820 et 26 juillet 1821 pourront être remises 
» immédiatement en vigueur en vertu d’une ordonnance du



(2 )
» roi , délibérée en conseil et contresignée par trois ministres.

Cette disposition cessera de plein droit, un mois après 
• l'ouverture de la cession des chambres , si pendant ce dé* 
» lai elle n’a pas e'té convertie en loi.

” Elle cessera pareillement de plein droit, le jour où sera 
« publiée une ordonnance qui prononcerait la dissolution de
» la chambre des députés. »

Considérant que la jurisprudence de nos cours a récemment 
admis pour les journaux une existence de droit indépendante 
de leur existence de fait ;

Que cette interprétation fournit un moyen sûr et facile 
d éluder la suspension et la suppression des journaux .

Qu’il suit de là que les moyens de répression établis par 
l’art. 3 de la loi du 17 mars 1822 , sont devenus insuffisans ;

Voulant dans ces circonstances , et jusqu’à la prochaine 
réunion des chambres, pourvoir avec efficacité au maintien de 
l’ordre public;

Nous avons ordonné et ordonnons ce qui suit : Art 1er. Les 
lois sur la Censure des journaux des 3i mars 1820 et 36 juil
let 1821 sont remises en vi gueur , à dater de ce jour.

Donné au chateau des Tuileries , lè^quinzième jour du mois 
d’aout de l’an de grâce 1824 , et de notre règne le trentième.

Signé LOUIS.
La censure creee par l’ordonnance précitée sera exercée 

par une commission sous la présidence de M. le conseiller- 
d’état directeur-général de la police.

—- Le 9 août du matin , l’ex-colonel Gauchais est arrivé à 
Poitiers , Çscorte par trois gendarmes. On croit qu’il sera 
jugé aux prochaines assises qui auront lieu au mois de no
vembre prochain.

— M. le chevalier Drovetti , consul général de France en 
Egypte , dont tous les voyageurs , qui ont parcouru cette in
teressante contrée, se sont accordes a louer le noble amour 
des arts , la bienveillance eclairee et le généreux désintéres
sement, vient de faire au musee de Lyon un don des plus 
précieux. Ce sont huit tableaux antiques , ouvrage égyptien 
sur pierres funéraires sculptées , et d’une belle conservation.

— On mande de Bordeaux , en date du 12 août -
Parmi les causes appelées au tribunal de police correctionnelle , dans 

la semaine qui vient de s’écouler , il en est une dont les détails singuliers 
prouvent que la superstition des tems reculés n’est pas encore détruite au 
19e. siècle. Charles Breton, herboriste à Bordeaux, avait la réputation 
dans quelques communes voisines, de guérir , avec les remèdes les plus 
simples, les maladies les plus rebelles. Jean Lafon, laboureur de la com
mune de Sallebœuf , connaissait la réputation de Breton; sa femme était 
affectée d’un cancer qui lui causait les douleurs les plus aiguës ; lafon 
se rend à Bordeaux, arrive chez Breton, et lui fait part de la maladie 
de sa femme, ajoutant qu’il croyait bien-que c’est du mai donné — C’est 
en effet du mal donné dit aussitôt Breton, qui déjà a concu le '-projet 
d exploiter la crédulité de. cet homme,' et c’est ut mal donné a4obt 

— Bon reprend le rustre si c’est du mai donné à mort, je n’ai pas 
tesom de vos remedes. — Au contraire , dit Breton , il faut en user car 
If I« MAL DONNE a MOKT » Lafon est persuadé; en conséquence
il reçoit des petites fioles d un remede liquide, qu’il paie de i5 à iq francs 
chaque , et recommandation lui est faite de venir en chercher de nouvelles 
aussitôt 1 emploi fait des premieres, autrement sa femme devait courir les 
plus grands dangers. Lafon a soin de revenir tontes les semaines, ou d’en
voyer ses pareus chercher le précieux remède de Breton , qui toujours'le 
fait paver fort cher : un îoiir sa fillf» rhamp’a J*. _______ • -A r
\ j - “— 1---------------— s-v.x1.14yv auuiuue ue Dr

fait payer fort cher ; un jour sa fille est chargée de cette commission "Ba
ton incommode ne pouvant venir lui-même à Bordeau-----—.--"y-------- r .---------- - » uurueaui ; cette jeune fille fait
part aBretonde cette circonstance. «Lorsque votre père, ditBreton, vint chez
moi la premiere fois votre mèye n’avait que pour six jours de vie ; quant à 
votre pere .1 est condamne a devenir fou ; je peux prévenir ce malheur 
prenez une fiole de mon remede pour lui. a Cette proposition est acceptée 
*t 22 fr 5o c. sont comptes a Breton pour cette fiole et celle destinée'à là
iBtnmfi ,nmn n lYlm« < il lu immn fille —r i _ v , . . . “ Irtr T r J . ;1. noie ei celle destinée à lafemme Lafon. « Mais, dit la jeune fille, qui donc a donné du mal à ma mère? 
—-iif» sn-ni rpnmifi Knninn) deux personnes ~ ■-Ce sont répond Breton, deux personnes que je ne dois pas nomiiTef i'ï’üne 
déliés est déjà hors detat de lui nuire, et j’ai rogné les ongles à l’au- 
tre il Le frere de Lafon est une autre fois chargé de dire à Breton que Se. re 
medes ne font aucun effef et que sa belle-sœur est plus malade que jamais 
«Vous vous trompez, dit Breton, elle va mieux, je le sais.-Mais, dit l’autre 
vous ne 1 avez pas vue, et je vous assure qu’elle est plus mal.— Et moi ià 
vous soutiens quelle est mieux, réplique Breton, a Enfin, le commission
nnirp ptt eimvnirw>ii do nmitmllee 1  . i . » * luu

lorsquv , -r r v1 \ *7° ‘eiiiüues, eut soin de raconter
a la fille Lafon qu une jeune personne de Saint-Pardon, qui ciR.it malade 
et a laquelle il fournissait des remèdes, était morte au bout de trois 
jours, des 1 instant que son pere avait cessé d’en prendre et ne lui 
pas paye ceux qu’il lui devait. Cette prétendue histoire produisit son,pas payé ceux qu’il lui devait. Cette prétendue son effe1‘
et le malheureux Lafon se trouve avoir navé nom- e.. .1 , , ,’
Breton. Telle est une paitie des faits
faites a 1 audience de jeudi dernier. L’imputation d’une escroquer e du 
meme genre envers une femme de Lormont, mais accompagnée de cireóns 
tances plus criminelles , semb erait résulter de la procédure écrite 
femme, dont le mari était expiré le matin, n’a pu être entendue à ce e 
audience. Charles Breton est prévenu : 1 d’avoir vendu des .dromes-«a,» 
autorisation; 2 d’avoir exercé la chirurgie sans diplôme; 3 et devoir es
croque une partie de la fortune de divers individus. La cause a été conti
nuee au 4 du courant, jour où le défenseur du prévenu et le ministère 
ïon^jugement. entent^u*' et °“, probablement, le tribunal-prmioncera

INTÉRIEUR.

Bruxelles , le 18 août. - AI. de Navia , chargé d’affaires de 
à. M. C. pres notre cour, venant de Paris , est arrivé hier 
en cette ville.

— Ce matin on a exposé au carcan sur la Grand’Place de 
cette ville , le nomme J. B. Lemmens de Boom , condamné à 
mort peine commuée en celle de 20 années de travaux forcés 
et a la flétrissure. Cet assassin a examiné avec calme, tout le 
tems cm a dure son exposition, la multitude qui entourait l’écha- 
iaud, 11 n avait plus aujourd’hui l’audace et l’effronterie qu’il

, .V- - E
n avait cessé de montrer durant les débats de son procès D 
autres condamnés pour vols étaient également exposés; *
d’hui dont un a aussi été flétri.

Un individu de cette ville a été arrêté avant-hier soir comme ' 
époséà l’Amigo, hier il s’est procuré un c? -d un ciime honteux. Dép^ac a uiihçu, «ici uses« procuré un 

sous un prétexte quelconque, et a tenté de se suicider en sp 
gorge. Il a été porté à l’hôpital St.-Jean.

Liège, le 19 Août.

— Il s’est élevé la question de savoir si les experts désignés na.| 
ribuables en vertu de l’avtiele nn de ln lnî cnr la nnm -i. .F * N* i- il ------ ^ uesicmés na,. 1-tnbuables en vertu de 1 article 79 de la loi sur la contribution 

nelle, et qui, d’après les instructions existantes sont, comme le ^ 
de l’état, assujétîs à la prestation du serment devant le ju«re <je V ., 
vent, pour être admis à ce serment, être on non munis d’une conM 
formelle et timbrée de la part de leur commettant. M. le qouvern ?* 
province du Hainaut vient d’informer ses administrés que cette au”'* 
été soumise au conseil des recettes qui, par sa résolution en 
juillet dernier , n. i5, a décidé qu’aux termes et dans l’esprit dpi y 
délivrance nar les i'mifviKnnhl«r A’,. __ .... nl . ‘H4 ’ U «DUUD^«UJ xciAuca CL uaiiî, 1 esprit clebi,
délivrance par les contribuables d’une commission formelle et timl 
experts qu’ils ont désignés, ne peut être considérée comme nécëssainJ---- ‘-Jaaire.

T . , (Journal de Bruxelles]
J-ia question ayant ete soumise à l’administration générale sïù 

de ville et village où l’instruction est donnée gratis à la plupart rW
et 011 CPIilomoiv» _____ J1__. ..1 ... • . 1 *

pou
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ou seulement quelques-uns d’entr’eüx paient une somme très.»: 
ur leur enseignement, pouvaient participer à l’exemption accorJ;.; 

1 ait. 1er. de l’arrcté de S. M., en date du 21 février 1828 , n» 3« J : 
qui ont pour but l’instruction générale sans aucun intérêt partir.];! 
conseiller d état,, administrateur des contributions directes, J,,; 
d entree et de sortie et des accises , ayant soumis cette question mm 
des recettes , vient d’y répondre d’une manière affirmative de sorti' 
tes écoles précitées ne seront point soumises à la contribution n, 
toutefois la partie du bâtiment habitée par l’instituteur ou servanié. 
-autre usage que celui de l’enseignement. ( Journal de Biiuth

An arrête royal du 4 mai dernier , relatif au servie 
la milice, décide que l’acquisition de domicile d’unès 
cans ce royaume , ne de'pend pas d’une résidence tem» 
plus ou moins longue , ou de l’exercice d’une profession,t 
état quelconque , tels que d’elève , de domestique , decoa 
gr.on , d’employé de bureau -, mais qu’à l’exception M 
a une declaration expresse ou d’une translation reelle dns 
de sa ïortune ou de l’acquisition de propriétés immobil! 
dans lesquelles il aura fixé depuis un tems moral sa résilî 
sans intei îuption , 1 acquisition du domicile sera const 
par la résolution de s’établir dans le pays pour un feras? 
long , ce qui résultera soit de la circonstance d’un engage* 
pris comme chef et compagnon dans quelques maisons 
Branches de commerce , fabriques ou trafics clans le rov* 
ou de l’érection ou de la direction. Que s’il y avait dcs A 
qu un étranger appartînt à une de ces catégories, il 11er 
point provisoirement incorporé dans la milice , mais qnîl 
sera référé par les gouverneurs respectifs au ministre (lef 
teneur qtu , parle même arrêté, est chargé de pronowt» 
le doute concurremment avec le ministre" des affaire«)» 
gérés, et en cas de divergence d’opinion entre eux , 4»« 
dre les ordres de 8. M. (Idem)

— Le 12 de ce mois le gouverneur du grand-duché de Luxerait 
mseiller d état Vf illmar, a posé solennellement la première^ 
Tfînh npcîin/i an a J’ ____ v i i . . . * .J

M. le.r,- j , , : ........, o solennellement la premie
du batiment destiné au dépôt d’étalons du grand-duché,-dont lac 
tion est ordonnée par arrêté de S. M., du 29 février dernier. Il V 
cette occasion , une fete brillante , qui s’est terminée par un bai 
70 couverts ou des toasts à LL. MM. le roi des Pays-Bas et le roi* 
ah. t-xc. le gouverneur du grand-duché, ainsi qu’à S, A. le p: 
Hesse-Hombourg, ont été portés au bruit de salves d’artillerie.

Au marché de Rotterdam, du 9, le froment blanc do Zélande! 
vendu; celui de deux et de trois années a été côté de il. q5 à il 
c une année, de fl. i65 a 188 ; le nouveau est tenu en hausse; on 1 
.,92 a l.< s®(011 la qualité; les prix des autres qualités n’on 

lie. Par suite des avis reçus de la mauvaise récolte , surtout é» 
Bhm, le seigle est en hausse de 4 fl., et il rencontre Un grand dél 
du Brabant, de 123 liy., se vend fl. 93; et celui delà Flande fraD< 
121 hv., fl. 96, par laste de 3o rasières.

Da foire que la ville de Dinant doit à la munificence royale 
la premiere tenue a eu lieu le 12 de ce mois, avait réunis 
vaux, 407 betes a cornes et 3Gî porcs. 46 bœufs se sont ven 
fju a no, fl. des Pays-Bas la piece. 11 s’y est trouvé grand noi 
marchands etrangers et surtout de Francais , et il s’v est fait 1) 
d affaires. Les primes ont été de éjo fr. poiir le plus beau cheval, 
le plus beau boeuf, la plus belle vache et le plus beau porc.
• “Dn M. Gibson , à Glasgow, a inventé une nouvelle sorte dec 
imperméables a 1 eau, qui n’ont point cette pesanteur qu’on rep 
ceux quon connaît sous cette denomination. Toute la forme eil 
baleines, de là grosseur d’un brin de paille légèrement tressés; le 
de «a meme matière entremêlées de fils de laine, ou fait de carton, 
est couvert d une toile de coton rendue imperméable , et sur celte 
colle 1 etoiie de soie qui imite le feutre. L’inventeur a obtenu une

Da troisième livraison cle la description de Ja'1 
de paraître à la lithographie royale de AI. Jobard ; b 
que nous sommes à conside'rer nos colonies comme m 
perdu dans l’espace., les lectenrs y verront, non sans i 
ment que d’immenses possessions territoriales, rff 
tous les biens de la terre , ne demandent à la me'trop< 
des bras pour les exploiter.

L île de Java présente une e'tendue qui n’est guère 
que ce e du Mexique ; nous possédons à côte de Javî 
unia ra , qui est d’une moitié' plus vaste que Java m 

qui surpasse le Pérou sous plus d’un rapport ; nous p> 
^ *0U/ j, orn®° riche en diamans et en mines d’or, 
c an d autres grands domaines , dont les noms son 
connus parmi nous ; j’ose le dire avec la fierte' cjn’b 
veri e , es esclaves ne forment point la majorité de 
a ion te nos îles ; et ellessont cultivées et enricliies 

agriculteurs aussi libres que nous. Notre royaume d 
Bas, dont la population est égale à celle de la moitié

S}
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pagne , surpasse de beaucoup l’Espagne par ses grandes villes, 
lletendue de son commerce , la puissance de sa marine, et 
enfin parle haut point où est parvenue son industrie. 

i~.< Nos possessions des Indes occidentales sont incontesta
blement supe'rieui-es à l’Amérique espagnole,, aux îles Cana
ries et Philippines. Batavia offre bien plus de population , 
et un intérêt bien plus re'el que la capitale du Mexique.
L L’accroissement de nos colonies ajouterait à la prospe'rité 
de notre marine et de nos manufactures européennes ; ainsi 
notre royaume des Pays-Bas est d’une importance beaucoup 
plus considerable qu’on ne le pense , dans la balance poli
tique de l’Europe et dans la statistique de l’univers.
/ Voilà les richesses que nous fait connaître l’histoire de 
Java par Baffles , le même qui vient de faire un naufrage si 
déplorable au sortir du port; les matériaux qu’il avait ras
semblés par des recherches immenses de plusieurs années, 
6Gnt devenus la proie des flammes , ou ont été engloutis par 
les flots ; si nous devons les regretter dans l’intérêt de la 
science peut-être n'est-il pas indifférent que l’Angleterre 
ignore encore long-teins les ressources de nos possessions 
orientales. ( Courrier dis Pays-Bas. )

— La Gazette universelle continue à donner des rapports sur 
la prise d’Ipsara , dont les détails , bien que contradictoires , 
s’accordent néanmoins sur le fond , savoir : la destruction to
tale des habitans et de la plus grande partie dè leur flotte ; cette 
feuille contient aujourd’hui un article d’Odessa , du a3 juillet, 
dans lequel on lit que l’ordre du sultan au capitan-pacha de 
s’emparer de cette île ne portait que cette injonction laconi
que : Ipsaraou ta tète. Cet article se termine par une asser
tion assez singulière , c’est que le commandant d’une escadre 
chrétienne qui se trouve devant Smyrne aurait ordonné des 
réjouissances à bord de sa flotte , à l’occasion de cette victoire 
des Musulmans.

— Tous les journaux d’Italie déplorent la perte de l’un des 
plus grands médecins de l’Europe , M. le comte P. Moscati, 
l’un des sénateurs du royaume d’Italie , membre de la plupart 
des académies et des sociétés savantes, grand’eroix , etc., 
connu par divers écrits sur les sciences physiques et médi
cales. On a fait la remarque que les richesses , les dignités 
et les honneurs n’ont jamais pu le faire renoncer à cultiver 
les sciences, et à pratiquer la médecine. L’amour de l’hu
manité et la honte de son cœur ont toujours triomphé , 
chez cet homme, vertueux , de Battrait des jouissances dè 
la vie.

vient de retrouver à Milan un très-beau tableau, que 
I on suppose etre de Raphaël, et qui représente la vierge le
vant le voile qui couvre l’enfant Je'sus dormant, pendant que 
Saint-Jean-baptiste , à genoux, et rempli d’une sainte joie le 
montre du doigt.
,. 9" PrÇtend que chacun des rédacteurs d’un journal qui

s imprime à Paris , a reçu un turban et un uniforme turc 
complet. Ce cadeau , assure-t-on, vient de plusieurs abonnés 
de la lurquie qui trouvent fort bien rédigé le journal dont il 
est question.

•>“ Ul,1 À',18la‘1S/, Tx V-°yaSe en ES7Pte- donne sur les 
Pyramides les details suivans :

Dans le courant du. jour, nous visitâmes plusieurs des ex
cavations faites parM. Caviglia. Nous entrâmes d’abord sous 
une petite voûte de pierre blanche couverte d’hyeWlyolies • 
de la nous descendîmes à environ 6o pied , dans trois anpar’ 
tenienssouterrams, dont fun contenait deux grands cercueils.
aussi LpTii ° /I“equel‘ïues petites idoles. Nous vîmes 
aussi une salle earree tres-curieuse , sur les murs de laquelle 
on voit une grande, quantité de figures , c’est M. Sait qui l’a 
découverte M. Caviglia est dans ce moment tout occupé d’une 
entrepnse dont la difficulté dégoûterait tout autre que lui -
h. cimtqm une communication souterraine entre les 
pyiamides de Gizch , celles de Saccara et les ruines de Mem- 
pl .s : les premieres sont à une distance de quinze mille“ 
les dermeres un peu plus rapprochées. Il est tellement a nimé
Fes aaVdC”1C SOle11 P0Ul’ Uider
deux ou trois cents verges sous le salfe .ffiTs’Ä™ 
des années avant qu il puisse atteindre son but. De quel en 
thousiasme ne faut-il pas être animé pour vivre dan.? celle 
de desohitmn , privé de tout commerce avec la société , la 
K ». 11 c°mme u» esclave au milieu de rochers et de sables
fer tl“ce ■* <• r* “• '«

'“T’ï -Ä ’«Srt.hKÂ
a ÏÏ !’ ? a e?°rme figUre est taillée dans le roc Elle 
puis Pareille jusqu’àu m^utin °“ * i6 de-

M. Caviglia a'ImLdeîrf Gf^meat enseveli sous le sable, 
le corS^7^n°n- pour déterrer le sein et
s1tatueeTiïeVureJÏÏlsKc^ ^ sur da

plation et ,JVra™iae- U vit dans une continuelle contempt paè e° tque -rarement de sa retl'aite. Il nepa.
tire passer pour "-Â PÏÂ

arabes. Au milieu de cette existence inerte , cet homme 
conserve l’expression des passions, une belle tête , un œil 
vif et pénétrant. Le voyageur anglais alla le visiter avec -M. 
Caviglia. Us le trouvèrent assis à terre , les jambes croisées, 
et plongé dans une profonde rêverie. Il se leva en les voyant 
entrer , et leur offrit du café. Quel singulier rapproche
ment que celui de ces deux hommes , conduits dans ces dé
serts par deux passions si différentes et si impérieuses !

DE L’ESPAGNE.
L’Espagne poursuit le cours de ses prospérités. La camarilla 

et le conseil de castille trouvent, chaque jour, de nouveaux 
moyens d’augmenter la reconnaissance qu’elle doit à ses libé
rateurs.... Il faut en convenir , les choses en sont venues à tel 
point que l’auteur de l’ordonnance d’Andujar doit déplorer 
lui-même les suites de son intervention. Ce qu’il ÿ a de cer
tain , c’est qu’au milieu de l’anarchie et d’une déplorable Té- 
action , le prince généralissime ne serait pas plus en sûreté 
queses lieutenans dans ce malheureux pays. On sait par quels 
excès les contre-révolutionnaires ont solemnise le patron de 
l’Espagne; on sait que, chaque jour , on prononce des con
damnations de ioo à 200 coups de fouet, de io et r5 ans de 
galères , pour quelques paroles indiscrètes, qu’on relèverait à 
peine ailleurs ; on sait comment le décret d’amnistie se trouve à la 
disposition des juntes de purification , instituées pour purifier 
les avocats , notaires , professeurs étudians , fonctionnaires ,■ 
etc. Au lieu d’une charte qu’on leur faisait espérer , les Espa
gnols sont témoins , dit-on , des remontrances que la cama
rilla adresse au roi de Portugal pour le détourner des conces
sions qu’il semble disposé à faire à la nation ; ils voient payer 
des à-comptes sur les arrérages de traitemens dus aux membres 
de l’inquisition ; les réparations que l’on fait au palais du St. 
Office , à Barcelonne ; l’arrestation de plusieurs prélats cons
titutionnels, achèvent le tableau. Voil5* ce qu’on nous dit dans 
tous les journaux. C’en est bien assez , alors même que ces 
rénseignemens seraient incomplets.

Il est évident que le système du ministère espagnol, ou 
plutôt de la junte apostolique , est de ramener l’ancien régime 
dans toute sa pureté, c’est-à-dire ce régime sous lequel la dé
cadence de l’Espagne a marché avec une rapidité égale à l’essor 
que sa prospérité avait prise sous l’empire de sa trop passa
gère constitution.

En relisant le commentaire que M. Benjamin Constant a 
commencé sur l’ouvrage de Filangieri , nous avons été telle
mentfrappés de l’énergie et du talent avec lesquels il décrit 
cette décadence et les causes qui l’ont amenée, que nous 
n’avons pu résister au désir de metti’e ce morceau sous les 
yeux de nos lecteurs. M. Benjamin Constant est un écrivain 
qm n’a nul besoin du mérite de l’à-propos ; toutesfois les 
circonstances ajoutent plus d’intérêt encore à nos citations.

« C’est avec beaucoup de raison sans doute , dit-il , que 
f uangieri place au nombre des causes de la décadence de 
1 Espagne l’expulsion des maures et l’absurdité de plusieurs 
des lois commerciales qui régissent ce royaume. L’expulsion 
des maures est heureusement placée aujourd’hui à côté de la 
ot.-Barthélemy et de la révocation de l’édit de Nantes; et, 
quelle que soit l’impudeur des écrivains vendus à l’autorité, 
lés progrès du siècle ont gagné ceci que de telles mesures, 
qui , renouvelées , trouveraient peut-être des complices , ne 
sauraient à distance rencontrer des approbateurs. »

« Néanmoins ces causes que Filangieri assigne au dépéris
sement d’un empire , favorisé de tous tems par sa position et 
son climat v et durant plusieurs siècles par une réunion uni
que de circonstances , ne sont que secondaires et acciden
telles ; ou plutôt elles sont elles-mêmes les effets d’une cause 
generale et permanente ; je veux dire l’établissement graduel 
du despotisme et l’abolition de toute institution constitu
tionnelle. »

« L’Espagne n’est pas tombée tout-à-coup dans l’état de 
taibles.se et d’abaissement dans lequel cette monarchie était 
plongée , lorsque l’invasion de Bonaparte vint réveiller de sa 
stupeur un peuple généreux. Sa décadence date de la destruc- 
îon de sa liberté politique et de la suppression des Cortès, 

reuplee autrefois de trente millions d’habitans, elle a vu 
sa population tomber successivement jusqu’à neuf millions, 
souveraine des mers, et maîtresse d’innombrables colonies, 
'i if/11 sa marine décheoir au point d’être inférieure à celle 
de lAngletere, de la Hollande et de la France. L’arbitre de 

Luropé sous Charles-Quint, la terreur de, l’Europe sous
.‘PP? II j elle s’est vue rayée du catalogue des puissances 

qui, pendant les trois derniers siècles , ont disposé du destin 
t u mond0, Tout cela ne s’est pas fait en un jour ; cela s’est 
ai pai le travail opiniâtre et la pression sourde d’un gouver

nement qui pesait sur l’intelligence humaine , et qui , pour 
n avoir point à redouter ses sujets , paralysait leurs facultés 
et les retenait dans l’apathie. »

", 9,a. P*’euve en est que , si nous tournons nos regards 
vers ngleterre , nous apercevrons chez les Anglais des lois 
commerciales non moins absurdes, non moins vexatoires , 
non moins injustes ; Nous verrons dans les massacres des ca 
1 i1!.“1'"-3 ’ ,s,ur.tout en Irlande , et dans les réglemens exécra- 
j* ' qrVedl1nS,ent toute cette portion du peuple irlandais à 

n î ion dilotes, le pendant de la persécution et jusqu’à

v



,( 4 )
un certain point du bannissement des maures ; et pourtant 
l’Angleterre est reste'e au premier rang des nations. C’est que 
les institutions politiques , les discussions parlementaires, la 
liberté' de la presse dont elle jouit, sans interruption , depuis 
cent vingt-six années , ont contrebalance les vices de ses lois 
et de son gouvernement. L’e'nergie du caractère de ses habi- 
tans s’est maintenue , parce qu’ils n’ont pas été déshérités de 
leur participation à l’administration des affaires publiques. I 
Cette participation donne aux citoyens un sentiment de leur 
importance qui entretient leur activité. »

« Que si l’on m’objectait que déjà la constitution de l’Es
pagne n’existait plus sous Philippe II, et que sa puissance 
était encopé formidable , je répondrais que l’effet du despo
tisme mést pas immédiat; une nation qui a été libre et qui a 
dû Ù sa liberté le développement de ses facultés morales et j 
industrielles , vit, quelque tems après la perte de ses droits , 
sur ses capitaux anciens , pour ainsi dire sur ses richesses ac
quises; mais le principe reproducteur étant desséché, la gé-- 
nération active , éclairée , industrieuse , disparaît successive
ment , et la génération qui la remplace tombe dans l’inertie 
et l’abâtardissement. »

« Si l’on m’oppose l’exemple d’autres états de l’Europe , 
non moins étrangers que l’Espagne à toute institution consti
tutionnelle, et qui cependant n’avaient pas subi la même déca
dence , j’expliquerai facilement cette différence , en prouvant 
que ces états avaient conservé une sorte de liberté incertaine 
et sans garantie, mais réelle dans ses résultats, bien que pré
caire dans sa durée. »

« L’auteurjsemble signaler ensuite les débats des parlemensde 
France, et la liberté de fait, il est vrai, mais plus étendue peut- 
être que la liberté de droit, avec laquelle , avant la révolu
tion , on écrivait sur les matières politiques , morales et reli
gieuses ; il ajoute : « Mais lorsqu’il n’y a dans un pays ni li
berté de la presse ni droits politiques, le peuple se détache 
entièrement des affaires publiques ; toute communication est 
rompue entre les gouvernails et les gouvernés. L’autorité, 
pendant quelque tems , peut regarder cela comme un avan
tage. Le gouvernement ne rencontre point d’obstacles : rien 
ne le contrarie; mais c’est que lui seul est vivant, la nation 
est morte. L’opinion publique est la vie des états ; quand 
l’opinion publique est frappée dans son principe, les états dé
périssent et tombent en dissolution. En conséquence , remar- 
quez-le bien , depuis la découverte de l’imprimerie , certains 
gouvernemens ont favorisé la manifestation des opinions par 
le moyen de la presse. D’autres ont toléré cette manifestation, 
d’autres l’ont étouffée. Les nations chez lesquelles cette occu
pation de l’esprit a été permise , ont seules conservé la force 
et la vie. Celles dont les gouvernemens ont imposé silence à 
toute opinion , ont perdu graduellement tout caractère ei toute 
vigueur. »

• <> Tel a été le sort de l’Espagne , soumise , plus qu’aucune
autre contrée de l’Europe , au despotisme politique et reli
gieux. Au moment où la liberté constitutionnelle fut ravie 
aux Espagnols , aucune carrière nouvelle ne s’étant offerte à 
l’activité de leur pensée , ils se résignèrent et s’assoupirent. 
L’état en porta la peine. L’arrêt de son dépérissement fut pro
noncé. »

« Trop souvent les dépositaires du pouvoir voudraient que 
leurs sujets fussent passifs pour la servitude , et actifs pour le 
travail, insensibles à l’esclavage et ardens à toutes les entre
prises qui ne tiennent point à la politique, serfs résignés et 
instrumens habiles. Cette réunion de qualités contraires ne 
saurait durer ; il n’est pas donné à l’autorité d’endormir ou de 
réveiller les peuples suivant ses convenances ou ses fantaisies 
momentanées. La vie n’est pas une chose qu’on ôte et qu’ou 
rend tour à tour ; les facultés de Fhonime se tiennent, les lu
mières s’appliquent à tout : elles font faire des progrès à l’in
dustrie , à tous les arts, à toutes les sciences , puis, analy
sant ces progrès, elles étendent leur propre horison. Mais 
elles ont pour principe la pensée; si vous la découragez sur 
elle-même, elle ne s’exercera plus sur aucun objet qu’avec 
langueur : l’on dirait qu’indignée de se voir repoussée de la 
sphère qui lui est propre, elle veut se venger par un noble suicide 
de 1 humiliation qui lui est infligée. L’existence humaine atta
quée dans son centre sent bientôt le poison s’étendre jusqu’aux 
parties les plus éloignées. Vous croyez n’avoir fait que la bor
ner dans quelque liberté superflue ou lui retrancher quelque 
pompe inutile : votre araie empoisonnée l’a blessée au cœur. 
L’intelligence de l’homme ne saurait être stationnaire ; si vous 
ne l’arrêtez pas , elle s’avance ; si vous l’arrêtez , elle recule ; 
elle ne pe>:t demeurer au même point. Il arrive donc que les 
gouvernemens, qui veulent tuer l’opinion et croient encoura
ger l’intérêt , se trouvent , à leur grand regret, par une opé
ration double et maladroite , les avoir tués tous les deux, et 
le mouvement s’affaiblit bientôt dans l’autorité même. La le'- 
thargie d’une nation où iln’ya poiutd’opinionpublique se com
munique à son gouvernement ;, n’ayant pu la tenir éveillée, il 
finit par s’endormir avec elle. Ainsi tout se tait, tout s’affaisse, 
tout dégénère , tout périt. »

« Tel fut, je le repète, le sort de l’Espagne ; et ni la beauté

du climat, ni la fertilité du sol, ni la domination des 
mers , ni. les richesses du Nouveau-Monde , ni, ce qui ^ 
bien plus encoi e , les facultés imminentes de cette nation 
purent l’en sauver. »

11 est si vrai que c’était le gouvernement qui pesait 4
sorte sur ce peuple , qu’aussitot qu’une invasion étra 
suspendu l’action de ce gouvernement, l’énergie de

jeret 
la nati

reparut tout entière. Ce que n’avaient pu les cabinets defl 
rope , ce qu’avaient essayé vainement l’habileté routinière 
l’Autriche , l’ardeur belliqueuse de la Prusse , les Espagnol 
le firent sans rois , sans généraux, sans trésors , sans armé 
abandonnés , désavoués de tous les souverains, ayant i 
pousser, non-seulement Bonaparte et la valeur française^ 
la coopération docile et zélée des princes qu’il avait réduitj 
admis au rang de ses vassanx. »

« Des écrivains de parti ont attribué tant d'heroïsmei 
religion , aux mœurs antiques , aux doctrines transmises» 
puleusement d’un siècle à l’autre , et surtout à l’absence 
idées qu’ils appelaient révolutionnaires : mais la religion, 
mœurs antiques , les doctrines héréditaires , n’avaient 
empêché la puissance espagnole de déchoir , l’industrie 
languir , la gloire de s’éclipser. C’est que chaque Espagi 
courbé sous le joug, s’était détaché de sa propre destinée; 
laquelle sa volonté ne pouvait influer. Remis en possession 
une révolution imprévue de sa part naturelle d’iufluence, 
vesti du droit de défendre sa patrie et de se défendre, cfe
Espagnol a senti sa force renaître et son enthousiasme si
mer. L’absence du gouvernement rendant à tous les indis 
la plénitude de leurs facultés , la plénitude de ces fatt 
s’est aussitôt retrouvée. Aucune vertu , aucun talent nù 
qué à l’appel : tant la lutte la plus inégale est préféra! 
l’asservissement ! «

« Voulez-vous une preuve additionnelle de cette import 
vérité ? Une fatalité déplorable a fait succéder à cette 1) 
animée , à ces victimes patriotiques , une administration 
pressive. Des délateurs et des courtisans , race ennemie; 
rois et des peuples, ont trompé un monarque qu’egaraitht 
périence et que les préjugés dominaient. Soudain l’apalf 
l’affaissement, le dégoût du travail, la stagnation de l’indu* 
l’interruption du commerce, la chûte du crédit, tond 
symptômes de décadence et de raine qui avaient signai 
déclin de l’ancienne Espagne ont reparu dans l’Espagne i 
vrée de l’étranger. Cependant les causes auxquelles on pis 
dait rapporter ses triomphes n’avaient rien perdu dele» 
tensité. L’Espagne possédait et son culte exclusif et sont 
tachement aux mœurs de ses ancêtres. Mais la liberté!» 
quittée : elle y est revenue et déjà se rouvrent par eilet«;
les sources de prospérité.......... »

Elle a diparu cette liberté , et ces symptômes de 
et de ruine dont M. B. Constant fait un tableau si effrayas1 
si vrai, reparaissent, aecompagnés de tous les exces I
sanglante et fanatique réaction.

CHARADE.
Jouer beaucoup à mon premier, 
C’est souvent suivre mon dernier 
Pour arriver à mon entier.

Le mot de la dernière énigme est Fuseau.

ÉTAT CIVIL DE LIÈGE. — Du i8 août. 

Naissances : 3 garçons , 3 filles.
Décès : i garçon , i homme, i femme , savoir:O o z - --------------------7 * *---------------7

Jean-Bernard Domitiane, âge' de 53, écrivain, rue Tète-de-Bceufi 
çélibataife.

Jeannette Guerin, âgé de 34 ans, journalière, rue St-Nicolas-en

Mariages 6 ; savoir : Entre
Jean-"Winand Botty , cordonnier, rue Hoclieporte , n. 88, et Agi 

phie Evrard, journalière au même domicile.
Simon-Guillaume-Joseph Beckers, sans prof., rue Hors-Chateau.i 

et Marie-Anne Bonameau , marchande, rue Ch a usse'e- d es-Prés,
Crétien Lekeu , journalier, rue Pierreuse, n. 36o , et Anne-u£ 

Grommert, couturière, au même domicile.
Jacques-Joseph Masset, ou v. earlier, rue Firquet, n. 49 e* ®ar^e 

journalière, rue Hocheporte, n. 7.

ANNONCES.
On désire placer mille francs sur hypothèques, 

ser rue des Célestines , N. 755 3 m. ’bis.

Madame veuve Leduc , rue des Tourneurs , N. 
seigne chez elle et en ville l’écriture , les langues! 
et hollandaise , pour un prix très-modéré.

Le prix de l’abonnement est de 10 francs par trimesp 
Liège, et de 1 i-5o franco , pour les autres miles 

Les bureaux du journal sont rue Souveram-Pont’ ‘ 
et chez les dames Mahoux et De Sartoriiis , maison joH 

On s’abonne à Bruxelles chez Berthot, libraire, M«' 
Bois , et chez tous lès directeurs des postes.

Les annonces sont insérées à deux sous par ligne.

A Liège , de l’imprimerie de IL. Lignac , éditeur du journal MATHIEU LAENSBERGH, rue Souverain-Pont 1


